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REMARQUES :

* Le quadrillage planimétrique est rattaché au système RGF93 - CC44

* Le présent plan ne représente pas tous les éléments existants sur les lieux. De ce fait, le Géomètre-Expert

soussigné ne peut pas être tenu responsable pour l'absence de figuration de ces éléments sur le plan dont il est

l'auteur.

* Les réseaux figurant sur le présent plan ont été mis en place à partir des éléments apparents relevés sur le

terrain. Ils ont été dessinés sur le plan selon les indications fournies par les propriétaires. Certains tracés restent

incertains ou inconnus. De ce fait, le géomètre auteur du présent plan ne peut garantir, ni la position des réseaux,

ni leur existence, ni leur représentation. Pour déterminer leurs positions, le géomètre invite les propriétaires

actuels et futurs à les faire détecter par une entreprise spécialisée.

* Limite 431-432-427-437-428-440 définie par le plan de délimitation dressé le 15.06.1987 par M. Jacques

TERRAS, alors Géomètre-Expert à TARASCON. (Dossier 2852)

* Limite 412-414-415-440 définie par le plan de bornage dressé le 27.03.1974 par M. Claude CESAR, alors

Géomètre-Expert à BEAUCAIRE. (Dossier 6.11.79)

* Limites 309-308-245-244-212-258-251-296-191-307-306-101-305 et 428-310-311-312-313 définies par le

présent plan.
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LISTING DE POINTS

MAT X Y

101 1832718.38 3185696.81

191 1832747.46 3185675.13

212 1832783.62 3185683.35

244 1832782.61 3185697.19

245 1832782.36 3185704.19

251 1832762.83 3185676.25

258 1832780.68 3185679.63

296 1832762.80 3185676.64

305 1832717.51 3185704.81

306 1832720.76 3185675.55

307 1832723.73 3185672.65

308 1832782.15 3185709.73

309 1832779.51 3185712.20

310 1832758.25 3185671.17

311 1832721.97 3185667.21

312 1832715.11 3185670.51

313 1832711.06 3185703.97

412 1832714.46 3185678.41

414 1832715.54 3185668.93

415 1832721.82 3185666.44

427 1832790.09 3185675.31

428 1832763.19 3185670.23

431 1832792.84 3185712.24

432 1832788.34 3185706.99

437 1832767.16 3185670.98

440 1832763.13 3185671.45

INDEPENDANT

La représentation planimétrique correspond à la précision d'un levé au 1/250ème

PROPRIETE DE LA COMMUNE

DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE

Pour la Commune de ST-PIERRE DE MEZOARGUES
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